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Prochaine édition juin 2010 

 

Allô Mairie : Nouveaux horaires au 01/01/2010 

Lundi   15h00 – 19h00 
Mardi   14h30 – 18h00 
Mercredi 15h00 – 19h00 
Vendredi 09h00 – 12h00 et 14h00 – 18h00 
Samedi 09h00 – 12h00 le 1er et 3ième Samedi du mois 
Tél : 05.61.86.61.64 
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Etat Civil  
 
 
 
Naissances 
 
Yanis Miguel Ilan Dias Konde né le 25 juin 
2009 
 
Gabriel Mounié né le 14 octobre 2009   
 
 
 
 

 
Décès 
 
Mr Vermandois Dominique - décédé le 9 Août 2009 
 
Mr Braye Claude - décédé le 16 août 2009 

 
 
 

ADMR 
 
Depuis 25 ans, l’ADMR du canton de Léguevin assure le 
maintien à domicile des personnes âgées, handicapées ou des 
familles. Cette association fonctionne grâce aux bénévoles qui, 
sous la présidence de Sylvie Bossart-Dudouet, permet aux 
personnes aidées de demeurer à leur domicile dans les 
meilleures conditions possibles. 
 
L’association est composée de 2 services qui fonctionnent 7 jours sur 7 : 

- Le service aides ménagères, auxiliaires de vie et aides aux familles qui intervient 
sur 9 communes du canton et emploie 85 personnes. 

- Le service de soins de la Save au Courbet qui intervient sur tout le canton avec 1 
infirmière  coordinatrice et 10 aides soignantes. 

- Le bureau de l’Association à Pibrac qui fonctionne avec 3 employées qui gèrent 
l’administratif. 

 
En 2008 l’ADMR a aménagé dans de nouveaux locaux situés au centre ville  4, rte de 
Léguevin à Pibrac, plus visibles et plus facilement accessibles.  
 
Un plan de formation s’adresse à l’ensemble de son personnel avec des actions telles 
que : préventions des risques, validation des acquis, formation à la nutrition, information 
accompagnement fin de vie, maladies invalidantes, etc… 
 
Les ressources de l’association sont le financement des différentes caisses ou tutelles 
pour le service de soins, la participation des personnes aidées (celle-ci est déterminée en 
fonction des revenus), les subventions des mairies. 
 

ADMR du Canton de Léguevin 
4, rte de Léguevin, 31820 - Pibrac 

Tél. 05.61.06.83.21 – e-mail : admrpibrac@wanadoo.fr 
Bureaux ouverts du lundi au vendredi de : 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 
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MERENVIELLE ET LA PROCEDURE PLU 
 

 12 MARS 2003 : Lancement de la procédure de transformation du POS en PLU et ouverture de 
la consultation du public. Mise en place du registre en mairie.   

 10 septembre 2003 : Réunion de la commission urbanisme 
 Affichage en mairie de mars 2004 à juin 2009 d’un communiqué sur l’élaboration du PLU. 
 04 mars 2004 : proposition aux administrés de création d’une commission urbanisme élargie  
 11 mars 2004 : Délibération de décision pour nommer une commission élargie à des représentants 
volontaires de la population 

 16 juin 2004 : Mise en place de la commission élargie 
 14 septembre 2004 : Présentation du diagnostic agricole  
 30 mars 2005 : Présentation par le bureau d’étude du PADD 
 11 mai 2005 : Réunion  sur l’état d’avancement de l’étude PLU (PADD) 
 30 mai 2005 : Présentation du PADD à la commission élargie 

 06 juin 2005 : Débat du conseil municipal sur le PADD 
 18 juillet 2005 : Réunion commission élargie  
  15 septembre 2005 : Réunion sur le PLU  

 29 novembre 2005 : projet de PLU/PADD avec la DDE. Proposition de zonage 
 14 décembre 2005 : Présentation du PADD aux organismes associés 
 17 janvier 2006 : Info du conseil municipal sur avancement PLU et zonage 
 03 mai 2006 : Communication sur l’évolution du zonage 
 31 janvier 2007 : Réunion commission urbanisme. Aménagement zone 2Aua  

 11 septembre 2007 : 2ème Présentation du PADD aux organismes associés suite à des 
modifications notoires de zonage 

 04 février 2008 : Réunion de la commission urbanisme 

 19 février 2008 : Présentation du PLU aux maires des communes avoisinantes 
  15 avril 2008 : Réunion de travail pour présentation des objectifs du PLU et de son état d’avancement à la 
nouvelle équipe municipale 

 13 novembre 2008 : Réunion publique  
 08 septembre 2009 : Délibération d’arrêté du PLU 

CAHIER DE CONSULTATION DISPONIBLE EN MAIRIE 
 25 observations ou demandes inscrites sur le registre 
 1 lettre adressée à Mr le Maire  

INFORMATIONS AU CONSEIL MUNICIPAL 
 En plus de ces réunions, des informations régulières ont été communiquées au conseil municipal 
et en particulier à l’ordre du jour des réunions des 25 mars 2004, 15 septembre 2005, 16 
novembre 2005, 07 décembre 2006, 13 mars 2007, 11 octobre 2007, 19 juin 2007 et 29 mai 2009  

 
ENQUETE PUBLIQUE 

Elle aura lieu du 19 janvier 2010 au 19 Mars 2010 aux heures d’ouverture de la Mairie  
Une réunion préalable a eu lieu  avec Mr le Commissaire Enquêteur le 13 novembre 2009.
 
Permanences de Mr le Commissaire Enquêteur le : 

 Mercredi 20 janvier de 15h00 à 18h00 
 Samedi 06 Février de 09h00 à 12h00 
 Vendredi 19 Février de 15h00 à 18h00 
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LE CENTRE SOCIAL DE LA VALLEE DE LA SAVE 

5, place de la mairie 31530 LEVIGNAC 
Tél : 05 62 13 80 20 - Courriel : centre-social.valleesave@save-touch.org 
 

 
C’est un lieu où chacun peut trouver sa place, participer 
aux ateliers collectifs, faire des rencontres, développer un 
réseau amical et d’entraide ou encore trouver une écoute, 
des informations, des conseils, de la documentation 
concernant les préoccupations de la vie quotidienne. 
N’hésitez à pas pousser la porte du centre social et à 
rencontrer l’équipe ! Le centre social est ouvert à tous les 
habitants de LEVIGNAC, LASSERRE, MERENVIELLE, 
PRADERE-LES-BOURGUETS, SAINTE-LIVRADE. 

 
Attention nouveaux horaires à la rentrée 2009 : 
Lundi Mardi Jeudi Vendredi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 
18h00 
Mercredi : Fermé 

 

 

LE SIVOM DE LA VALLEE DE LA SAVE 

CREATION DU RELAIS D’ASSISTANTES MATERNELLES 

 
Le SIVOM de la Vallée de la Save vous informe que le nouveau Relais d’Assistantes 

Maternelles (R.A.M.) est ouvert.  
Caroline COUMEL-GENDRE, Educatrice de Jeunes Enfants, en assure la responsabilité 

(15 heures hebdomadaires). 
Elle peut recevoir le public, parents, futurs parents, assistantes maternelles, futures 

assistantes maternelles, partenaires, …etc,   à la Mairie de Mérenvielle, où elle est installée 
depuis début octobre, tous les lundis et jeudis de 9h à 13h et de 13h30 à 17h30.  
Ensuite, et après leur rénovation, elle animera le R.A.M. dans les anciens locaux de l’école de 
Lévignac. 
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Rando de l’Espoir 
Pour le Téléthon 2009 dont les dates officielles sont le 04 et 05 
décembre, la Rando de l’Espoir effectuera une halte dans notre commune 
pour le « ravitaillement du midi », le dimanche 29 novembre 2009. 

 

Noël 2009 

Le Noël des Aînés aura lieu cette année le Dimanche 13 
Décembre 2009 à 11h30 à la salle Municipale 

A cette occasion, la Municipalité remettra comme les années 
précédentes un colis gourmand aux Mérenviellois âgés de 65 
ans et plus. 

Un apéritif dînatoire clôturera ce moment chaleureux. 

 

Pour le personnel communal, un apéritif aura lieu à 
l’occasion de Noël, le Vendredi 11 Décembre 2009 à 19h00 

 

 

 

 

Cérémonie du 11 novembre 

La cérémonie de commémoration du 

91ème anniversaire de la signature de 

l’Armistice à Rethondes, le 11 novembre 

1918, a eu lieu à 11h45 au Monument aux 

Morts de la Résistance. 

Après le dépôt de la gerbe effectué par Mr 

le Maire et son adjointe puis l’hommage 

rendu aux anciens combattants, la 

population s’est rendue à la salle 

municipale et, à l’abri des intempéries, 

pour goûter au traditionnel vin d’honneur 

offert par la municipalité. 
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Vivons ensemble 

 

 

Renforcement d’arrêts à la gare de Mérenvielle 
 

Tableau récapitulatif des futurs horaires des dessertes de la gare de Mérenvielle applicables 
dès le13 Janvier 2010. 
Dans le tableau en rouge/gras, les nouveaux horaires créés. 
 
Provenance Auch – L’Isle Jourdain 
 

Mérenvielle 6.22 6.52 7.22 8.22 9.22 9.52 10.52 
Arrêt Toulouse 7.03 7.33 8.03 9.03 10.03 10.33 11.33 
Mérenvielle 12.52 13.53 14.52 15.52 16.52 18.22 20.52 
Arrêt Toulouse 13.33 14.21 15.33 16.21 17.21 19.03 21.33 

 
Destination L’Isle Jourdain – Auch 
 

Départ Toulouse 5.55 6.55 7.55 8.25 9.25 11.38 12.27 

Mérenvielle 6.40 7.40 8.40 9.10 10.10 12.10 13.09 

Départ Toulouse 12.55 14.27 15.25 17.08 17.55 19.25 20.27 

Mérenvielle 13.40 15.09 16.10 17.40 18.40 20.10 21.09 

 

Prêt du matériel communal 
 

A compter du 1er janvier 2010, nouvelles règlementations sur le prêt de matériel. 
Forfait de 15 € pour le transport aller/retour des tables/chaises effectué par l’employé de 
mairie.  
Pas de forfait si le matériel est enlevé par les demandeurs. 
Nota : le prêt de la vaisselle n’est plus en service. 
 
 

Collecte des piles usagées 
 

Un point de collecte des piles usagées est disponible à la Mairie. 
Il faut savoir que les piles contiennent des métaux lourds toxiques et nocifs 
pour l'Environnement et qu'elles représentent la part la plus polluante de 
nos ordures. 
 
 

 
 

Salle Municipale 
Notre Salle Municipale rajeunit avec 
l’agrandissement de sa terrasse et 
surtout les travaux 
d’insonorisation tant attendus. 
Profitez des activités qui se 
déroulent dans la Salle Municipale 
pour tester sa nouvelle acoustique ! 
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Bienvenue à Laurent 
 
Depuis janvier 2009, Laurent exerce le 
métier d’employé municipal à la Mairie, 
embauché en CDD. Il travaille en binôme 
avec Jérôme et apporte une aide 
nécessaire pour l’entretien de la 
commune. 

 
 

 

 

Agenda 21 
 

     Le Sommet de la Terre de Rio (1992), consacre un rôle prépondérant 
aux autorités locales pour aborder avec efficacité les défis du 21e siècle, 
incite les collectivités à élaborer des « Agenda 21 locaux », en y impliquant 
fortement les habitants, l’ensemble des acteurs locaux et les entreprises. 
  
     En 2009, la Communauté de Communes de la Save au Touch a 
initié une démarche pour établir un Agenda 21. 
 
     Ce projet de développement local définit un programme d'actions pour 
préparer l’avenir du territoire et s’adapter aux évolutions de notre société. 
 

Les 5 axes d'engagements sont : 
 

 Lutte contre le changement climatique 
 Préservation de la biodiversité et des ressources naturelles 
 Epanouissement de chacun 
 Solidarité entre êtres humains et les territoires 
 Adoption de modes de consommation et production durables 

  

      L'Agenda 21 engage les acteurs d’un territoire à se projeter dans l’avenir (pourquoi 
pas à l’échelle d’une génération ?) et à identifier les défis et à définir les grandes 
orientations de progrès.  
     La plupart des Agenda 21 font référence aux principes de responsabilité et de 
précaution.  
     Ils  se mesurent à la capacité de prévenir les dommages à l’environnement ou à la 
santé et à concevoir des modes de production et de consommation qui soient 
compatibles avec une vie authentiquement humaine sur terre et dont les effets ne soient 
pas destructeurs. 
 
     Le succès de la démarche Agenda 21 repose sur la mobilisation des acteurs, du 
diagnostic à l’élaboration du plan d’actions et à la mise en œuvre d’initiatives très 
concrètes.  

  

Pour plus d’informations : http://www.territoiresdurables.fr/ 



 

BUS + METRO + TRAIN 
1 seule carte de transports

pour rester ZEN

haute-garonne.fr

S IMPL IF I EZ-VOUS  LES  TRANSPORTS

QUELLES SONT LES RÈGLES DE PRIORITÉ 

ENTRE TICKETS ET ABONNEMENTS ? 

Lorsqu’on charge plusieurs titres de transport sur la Carte Pastel, 

ceux-ci sont utilisés selon la priorité suivante :

1. Titres “bénéfi ciaires des gratuités”,

2. Abonnements (mensuel ou annuel),

3. Carnets de 10 voyages.

Pour un même niveau de priorité, c’est le titre acheté en premier 
qui est débité avant les autres.

QUE FAIRE EN CAS DE PERTE OU DE VOL ? 

Des conseillers sont là pour vous accueillir aux guichets de 
la Gare Routière. Vous pouvez y déclarer la perte ou le vol de 

votre Carte Pastel afi n d’éviter toute utilisation frauduleuse. 

Vous pourrez alors vous en faire fabriquer une nouvelle, 

moyennant le paiement de 6 €.

ADRESSES ET CONTACTS UTILES

Guichet “Information - Billetterie” 
de la Gare Routière Pierre Sémard

68-70 Boulevard Pierre Sémard
31500 Toulouse

Horaires d’ouverture : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 19h00,

le samedi de 9h00 à 13h00 et de 14h00 à 18h00,
fermé les dimanches et jours fériés.

Site Internet du Conseil Général : 
www.haute-garonne.fr

0 800 511 883
APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE



1 seule carte de transport en Haute-Garonne pour rester ZEN1 seule carte de transport en Haute-Garonne pour rester ZEN

Q U’EST CE QUE LA CARTE PASTEL ?

La carte Pastel est une carte de transport électronique 
personnalisée qui comporte une puce sur laquelle sont stockées 

des informations relatives à votre identité et aux titres de transport 

que vous avez achetés.

A QUOI SERT LA CARTE PASTEL ?

C’est une carte de transport unique qui vous permet de voyager sur 
plusieurs réseaux de transport en commun :

  Le réseau haut-garonnais ARC-EN-CIEL - Conseil Général de la 

Haute-Garonne

  Le réseau urbain métro - bus toulousain - Tisséo SMTC

  Le réseau des TER et des cars régionaux - Conseil Régional Midi 

Pyrénées

  Fin 2009 : Le réseau tarnais TarnBus - Conseil Général du Tarn 

À QUI S’ADRESSE LA CARTE PASTEL ?

La carte Pastel est accessible à toutes celles et à tous ceux qui 

utilisent les transports publics décrits ci-dessus.

QUELS TICKETS ET ABONNEMENTS 

DU RÉSEAU ARC-EN-CIEL PEUT-ON 
CHARGER SUR LA CARTE PASTEL ?

Parmi la gamme tarifaire du réseau ARC-EN-CIEL, 

les titres suivants sont disponibles sur la carte Pastel :

 Le carnet 10 tickets Tous publics,

 Le carnet 10 tickets Jeunes moins de 26 ans,

 L’abonnement mensuel,

 L’abonnement annuel.

COMBIEN COÛTE LA CARTE PASTEL ?

La carte Pastel est vendue 6 €. Elle est gratuite pour les usagers 

qui bénéfi cient de la  gratuité des transports.

COMMENT RECHARGER LA CARTE 

PASTEL ?

  La carte Pastel qui vous est fournie ne contient au départ aucun 

ticket ni abonnement. Pour pouvoir vous déplacer, vous devez 

d’abord la recharger.

  Le rechargement de la carte consiste à y inscrire les tickets et 
les abonnements que vous avez achetés. Les déplacements 

achetés sont stockés sur la carte et utilisables à n’importe quel 
moment.

  Le décompte de l’abonnement mensuel ou annuel se fait à 
partir de la date de la première utilisation. Un nouvel abonnement 

peut être chargé avant que l’autre prenne fi n. Dans ce cas, 

le second abonnement prendra automatiquement le relais 

dès que le premier arrivera à terme.

OÙ RECHARGER LA CARTE PASTEL ? 

  Le rechargement s’effectue aux guichets “Informations - 
Billetterie” de la Gare Routière à Toulouse ainsi qu’à bord des 
cars ARC-EN-CIEL.

   Attention, l’abonnement annuel ne peut être acheté qu’à la 

gare routière.

  Les titres de transports des autres partenaires sont rechargeables 

sur leur propre réseau : bornes et guichets Tisséo pour le réseau 

urbain, bornes et guichets SNCF pour le réseau TER.

COMMENT UTILISER LA CARTE PASTEL 

DANS LE CAR ARC-EN-CIEL ?  

  Une fois chargée, vous validez à chaque entrée dans le 

véhicule en approchant votre Carte Pastel à moins de 5 cm de 

la cible prévue à cet effet sur le pupitre du conducteur. Le bip 

qui retentit signale la validation de votre voyage.

  La validation est obligatoire à chaque déplacement, même 
lors des correspondances. Les correspondances entre 

lignes ARC-EN-CIEL sont autorisées, hors aller / retour, sur la 

même ligne, dans un délai de 2 heures à compter de la 1ère 

montée.

  La Carte Pastel est avant tout nominative, donc personnelle. 
Elle ne peut donc être utilisée que par son propriétaire.

COMMENT SAVOIR COMBIEN 

DE DÉPLACEMENTS 

IL RESTE SUR LA CARTE PASTEL ? 

  À chaque validation de votre carte, à bord des autocars, 

votre solde de déplacements ou la date de fi n de validité de 

votre abonnement apparaît sur l’écran.

  Ces informations sont également disponibles lors de la présentation 

de votre carte au guichet “Informations - billetterie” de la Gare 

Routière.
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HISTOIRE DE l’ÉGLISE 

Troisième partie : La restauration. 

 

 

  Dans le précèdent  bulletin, nous avons évoqué les travaux importants de 1993 et 1994, 
sans entrer dans les détails. 
 
Voici donc des précisions concernant 
l’aménagement intérieur de l’Eglise. 
 
Le travail des artisans en particulier concernant 
les peintures, a été complété dans les parties 
les plus délicates par  Monsieur  Jean-Pierre 
Mannoni, un Mérenviellois, expert en travaux 
d’art. 
 
Il a eu le souci de reconstituer, dans la mesure 
du possible, les éléments dégradés, afin de 
retrouver leur état initial : 
Les colonnes à chapiteaux de stuc, dont l’enduit 
imitait le marbre ont été reprises avec soin. 
 
Les panneaux peints, imitant des tentures, 
derrière les statues de Saint Michel, Sainte-
Jeanne d’Arc, Saint Pierre et Sainte- 
Germaine  faisant vis-à-vis près de l’entrée, ont 
été reconstitués avec le plus grand soin. 
 
Toutes les statues ont été repeintes et ont 
même bénéficié de réparations, ainsi une main 
reconstituée par moulage. 
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La chapelle gauche possède une statue  de la 
Vierge à l’Enfant. 
 
La chapelle droite, une statue du Sacré-Cœur, et 
une de Ste Thérèse. 
 
L’Autel en bois provient de l’Eglise de Villefranche 
de Lauragais. 
 
Ainsi, le réaménagement intérieur de notre Eglise 
est presque terminé. 
 
Nous avons pu récupérer des bancs d’église 
anciens. 
 
Certains vitraux très dégradés, victimes de jets de 
pierre vers 1990 et de passages répétés de 
chouettes, mériteraient  d être restaurés. 

 
 

GERARD  GRANDRY 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Il est desservi par deux Prêtres : Le Père Hervé du PLESSIS, Doyen et le Père Arthur de LEFFE 

Tous deux essaient de redynamiser le secteur et ont organisé leur présence ainsi : 

• 3 lieux fixes pour les messes hebdomadaires 

Le Samedi  18h00 LEVIGNAC 
Le Dimanche  09h30 LAUNAC 
Le Dimanche  11h00 GRENADE 

Pour voir un Prêtre : Presbytère de LEVIGNAC, le vendredi de 10h à 12h et le samedi à partir 
de 17h00 

Vous pouvez contacter les Pères Arthur et Hervé :  

• par mail : contact@doyennedugrandselve.fr 
• par téléphone : 05 61 82 61 35  
• par courrier : Presbytère – 19 Rue Gambetta - 31 330 Grenade  
• site internet : http://www.doyennedugrandselve.fr/ 
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Laure Salès : 
Une Mérenvielloise récompensée par le prix Roberval 2009 

 

 
Laure a reçu une mention "Jeune Public" au Prix Roberval 2009 catégorie "Grand Public" 

pour l'ouvrage "La conquête spatiale" publié chez Fleurus dans la collection "Voir les sciences" 
qui s'adresse à un public jeunesse de 9  à 14 ans.  L'ouvrage publié à l'occasion des quarante 
ans du lancement de Spoutnik retrace à l'attention du jeune public, quarante ans de conquête 
spatiale dans son contexte historique ainsi que ses applications dans la société d'aujourd'hui...  

 
 Interview parue sur cosmopif : http://www.cosmopif.com/  

 
 
Qui êtes-vous, Laure Salès Deschamps ? 

Je m’appelle Laure, Salès comme mon mari et 
Deschamps comme mon papa. Je suis née en 1961. 
Après une enfance parisienne, j’habite maintenant à 
Mérenvielle, à 30 km de Toulouse. Un village idéalement 
placé pour profiter de la vue sur les Pyrénées l’hiver et 
des couchers de soleil sur les coteaux du Gers l’été... 
C’est la région de mon mari et c’est beaucoup plus 
agréable pour élever mes trois enfants, qui maintenant 
sont devenus grands ! 
 
Je suis médiatrice scientifique au sein de différentes 
structures, ce qui m'a permis, entre autres, de concevoir 
et réaliser des expos... et d'écrire. 
 
Mon métier habituel c'est "médiatrice scientifique" et 
quand on parle de mes activités d'écriture c'est "auteur" 
ou "écrivain documentaire". 
 
Quel a été votre parcours professionnel ? 

Passionnée par les paysages, j’ai fait des études de 
géologie... Puis j’ai pris de nombreux chemins de 
traverse, un peu d’enseignement, un peu de recherche, 
pas mal d’animation et finalement l’écriture et la 
médiation scientifique qui me permettent de faire 
partager ma curiosité à des publics très différents. 
 

 
Quelques publications de Laure Salès Deschamps 

  
Voyages dans le système solaire (avec Anne Willemez), Fleurus, 2005 

La conquête spatiale (avec Serge Gracieux), Fleurus, 2007 
L'espace (avec Milène Wedling et Anne Willemez), Encyclopédie junior, Fleurus, 2009 (nouvelle édition) 

 

 



L’association France Amitié Niger 

Un bon nombre de personnes sont au courant de mes prochaines "vacances" au NIGER du 14 
janvier au 28 janvier, à travers l'association France-Amitié-Niger.  

L’association France Amitié Niger est une association de type Loi 1901 à but non 
lucratif.  

Elle a une conception de la solidarité basée sur la responsabilité, l’échange, le 
respect réciproque.  

Le groupe d'une trentaine de personnes issu de la région de Colomiers-Léguevin-Lasserre-
Mérenvielle participe en plusieurs vagues successives suivant les disponibilités de chacun...  
Le premier groupe dont je fais partie avec Madame s'occupe des interfaces sur les premiers 
jours avec l'Ambassade de France à Niamey et les autorités locales pour faciliter les futurs 
arrivants. 
Nous serons logés dans nos propres tentes de camping et mangerons 'local' ... 
 
 

 
Yantala 2 est un collège de Niamey, la capitale du Niger. La continuelle croissance de la 
population a mené à une situation surprenante et inquiétante : la ville commence à empiéter 
sur le terrain du collège qui n’est pas muni d’une enceinte close. Ainsi, on peut voir des 
voitures et motocyclettes traverser la cour et même des gens y abandonner leurs ordures, la 
collecte de déchets étant particulièrement déficiente. Ces conditions sont dangereuses à la fois 
pour la sécurité et la santé des élèves et personnels. 
 
Notre projet est de construire un mûr de 490m de long sur 1.90m de haut pour sécuriser le 
collège Yantala 2 en périphérie de Niamey. 
 



 
Pour pallier ce problème, nous avons accepté de mener ce projet à la condition sine qua non 
d’impliquer les personnels de l’établissement et les parents d’élèves (réalisation des briques 
d’argile séchée, maçonnerie), Le financement est partagé entre l’association FAN et l’Etat 
nigérien.  
 
Nous avons le droit à 2 x 23kg de bagages par personne soit en moyenne 25 kg par personne 
de non utilisé. 
 
J'en profite donc pour faire une collecte de vêtements pour les petits Nigériens , même ado....  
 
PAS DE VETEMENTS D'HIVER : en hiver la température est voisine de 30-35° en journée et 
10-13° dans la nuit ) 
 
 
           Gilles Nave 
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Vivons Mérenvielle 

 

Débat du 16/10/09 : La sécurité routière à MERENVIELLE. 

 

 

   L’association « Vivons Mérenvielle » avait invité des spécialistes pour répondre aux 

questions de la population. 

 

-  Mr le Maire de Mérenvielle, Raymond ALEGRE, 1er magistrat de la commune 

-  Deux représentants de la gendarmerie de Léguevin pour la partie « légale » 

-  Un représentant du Conseil Général en charge du SRD pour la partie technique 

 

    Le débat s’ouvrait sur des considérations générales concernant l’évolution de notre 

commune : une population plus importante qu’autrefois sur un réseau routier vieillissant, 

souvent inadapté aux conditions de circulation actuelles.  

 

   Les représentants de la gendarmerie de Léguevin rappellent qu’en l’absence de panneaux la 

vitesse est de 90 km/h. 

   Les routes sont parfois signalées avec des panneaux « accotements dangereux », des travaux 

sont attendus dans les années qui viennent. L’élargissement de ces voies serait dangereux car 

il permettrait d’augmenter la vitesse, par contre un système de contre allée comme au 

lotissement des Chênes est utile pour protéger les piétons. 

 

   La municipalité envisage de limiter la vitesse par des panneaux « 50 » sur les chemins 

communaux aux différents lieux dits concernés :   

 -    « Prévert » (route de Lasserre) 

- « Belloc » (château d’eau) 

- « Rabailly »-«  Lavenause » et « Lalenne », (routes classées chemin communal en 

partie et route départementale jusqu’à la limite de Pujaudran. 

   Dès la mise en place de ces panneaux par la municipalité, le respect de la limitation de 

vitesse rentrera en vigueur. 

   La gendarmerie pourra alors faire les contrôles de vitesse, qui seront préventifs dans un 

premier temps. La gendarmerie note que sur ces routes l’accidentologie est inexistante. 

 

   Cependant, il semblerait qu’il y ait de plus en plus de poids lourds de fort tonnage en transit. 

Les routes de Mérenvielle ne paraissent pas adaptées à ce type de circulation. 

 

    En conséquence, il est demandé que nous fassions un courrier à Mr le Président du Conseil 

Général, appuyé par Mr le Maire pour lui demander de bien vouloir effectuer un comptage sur 

la départementale D 42 C (direction Pujaudran), et éventuellement interdire le transit de ces 

Poids Lourds (sauf desserte locale). 

 

Martine Versevy 
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LA  BOULE  MERENVIELLOISE 
 

 
     Toutes les fins d’années sont propices à 
un bilan qui a eu lieu le 18 octobre à 
l’occasion de l’Assemblée Générale du club. 
De très nombreux membres étaient 
présents pour faire le point de la santé 
morale et financière de l’association mais 
aussi, tout simplement, pour le plaisir de 
se retrouver entre amis. 
 
     Le moral , malgré cette fin de saison et 
l’arrivée des premiers froids , reste au beau 
fixe et les plus «  mordus » vont se 
retrouver ,boules en mains , dans les 
boulodromes couverts le vendredi soir ou 
profiter d’un rayon de soleil pour se lancer un petit défi. 
 
     Aucun licencié n’a déclaré vouloir profiter de la période des mutations pour 
quitter le club par contre, nous sommes particulièrement heureux d’accueillir 
dans nos rangs le Mérenviellois  bien connu Jacques Zizard, qui a souhaité quitter 
Léguevin pour se joindre à nous. C’est, pour la Boule Mérenvielloise, un précieux 
renfort pour les championnats des divisions et, qui plus est, un homme qui, bien 
que d’un très bon  niveau technique ne se «  prend pas la tête inutilement »  et 
considère encore que la pétanque est avant tout un jeu. 
Bienvenue donc à Jacques et à Evelyne son épouse. 
 
     Nous déplorons cette année les décès d’un de nos membres Claude Braye 
ainsi que Luigi Franceschin membre du club de Brax et nous profitons de 
l’occasion pour dire à leurs familles qu’ils sont toujours présents dans le cœur de 
tous les sociétaires. 
  
     Sur le plan financier l’année se termine en équilibre grâce au dévouement de 
nombreux membres qui n’hésitent pas à donner un coup de main à l’organisation 
des manifestations qui permettent au club de vivre correctement mais pas sans 
peine. 
     Après avoir approuvé les différents comptes-rendus l’Assemblée Générale 
s’est terminée par un apéritif et des grillades conviviales suivis d’une dernière 
partie de pétanque pour 2009. 
 
     Rendez vous est pris pour le repas de fin d’année le 14 novembre qui se 
déroulera cette année à Pujaudran en compagnie des amis des deux clubs 
« complices ». 

 
 
Si vous souhaitez nous rejoindre tél : 06 24 74 27 79  R. Merlin 
                                                             05 61 86 14 80  M. Selves 
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NOUVEAUTE SAISON 2009 /2010 

COURS DE LINE DANCE A MERENVIELLE 

 

Tous  les  jeudis  soir, à 20 heures,  l’ Association « LINE DANCE FEVER »  propose des cours 
de danses country et non‐country, pour les débutants, à la salle Polyvalente. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grâce à  l’enseignement de Carole et les conseils d’Alain, les 
participants qui se sont lancés dans cette aventure cette 
année peuvent, à l’heure actuelle, danser  sur des 
chorégraphies en ligne comme : 

Big girl boogie, Rodéo blues, Start the car, Coastin,  Bep 
more, Country to step….. 

 

Si  vous  désirez  nous  rejoindre,  vous  pouvez  grâce  à  une 
adhésion annuelle, accéder aux différents cours proposés à  
Léguevin  et  Lasserre  suivant  votre  niveau  et  même  vous 
entraîner aux compétitions. 

 

 

 

 

Pour tout renseignement : 06.75.15.82.91  

(Alain Hantisse) – Président ‐ 

Ou  http://www.e‐monsite.com/linedancefever 



A i ti C lt t l i iAssociation Culture et loisirs

L  20  d  ’    l  Le 20 juin dernier s’est tenu sur la 
place du village un concert du groupe place du village un concert du groupe 

toulousain de rock progressif  
H b id H                         « Hybrid Harmony »                        
suivi d’un Karaoké.su v  d un Karaoké.

La soirée a beaucoup plu. Il est donc 
p ssibl   l  p   s  p d is  possible que le groupe  se reproduise 

sur notre petite place.p p

Le 11 octobre a eu lieu notre 
traditionnel vide grenier sur la place 

du village  Les exposants sont du village. Les exposants sont 
chaque année plus nombreux et 
l’ambiance y est festive. Merci 
encore aux 17 mérenviellois qui encore aux 17 mérenviellois qui 
exposent presque chaque année.

P h i d t à t iProchaines dates à retenir

Dimanche 6 décembre à 15h 30 (et non pas        

13 déc. comme annoncé  au  dernier journal municipal): 
Gouter de noël offert aux petits mérenviellois:Gouter de noël offert aux petits mérenviellois:

Spectacle « Par-ci par-là » présenté et mis en 
è   S l i  K ikidè d  Théâ  d  l  scène par Sylvie Koutsikidès du Théâtre de la 

terre . A l’issu du spectacle (et si les enfants ont été terre . A l issu du spectacle (et si les enfants ont été 

sages ) le père noël viendra apporter les goûters aux 
f tenfants.

Le 19 juin 2010: Fête de la musique sur la 
place du village ,. Si vous connaissez des groupes, 

ou des musicien sympas  professionnels  ou ou des musicien sympas, professionnels, ou 
amateurs  faites nous le savoir au plus vite, nous 

  i  d  é  l’ i i  d   sommes en train de préparer l’animation de cette 
soirée. Et nous vous espérons nombreux. soirée. Et nous vous espérons nombreux. 

Contact Hélène Loubès : 05 61 06 52 96 ‐19‐Contact Hélène Loubès : 05 61 06 52 96 19
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L’ARCHE DES BAMBINS 

Crèche multi accueil 

 

Nous avons fini l’année 2008/2009 par une sortie de groupe au zoo de Plaisance du 
Touch et les grands ont pu profiter aussi d’une escapade à la Bisonnerie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces bons moments ont accompagné le 
départ des plus grands vers l’école et 
nous ont permis d’accueillir de 
nouveaux enfants qui profitent depuis 
septembre de la structure qui a 
bénéficié pendant l’été de quelques 
travaux d’embellissement. 

Le noël de la Crèche se fera le 
vendredi 18 décembre à 15h30 à 
la salle des fêtes de Mérenvielle. 

Cette année nous accueillons la 
compagnie LILY PRUNE. Le spectacle 
s’intitule « côté jardin/côté couleurs ». 

Ce temps d’animation sera suivi d’un 
goûter offert à tous les enfants et leur famille pour fêter la fin de l’année et partager 
un moment convivial. 

Le Père Noël  nous rendra visite le matin même, pour amener des cadeaux à la crèche 
afin que tous les enfants puissent en profiter. 

Bonnes fêtes à tous, 

        L’équipe de l’arche des bambins 
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Le tir est une discipline, ce qui la différencie du jeu: Ses règles en matière de sécurité sont strictes. 

Les apparences du tir sont trompeuses. En effet, certains s'imaginent qu'il ne mérite pas l'appellation "sport" à cause de son 

manque de dépense énergétique apparente :"Ca ne bouge pas?!".L'observateur non initié qui se réfère à sa propre culture sportive 

n'a sans doute pas idée de la difficulté que représente l'enchaînement de 30, 40 ou 60 coups de match, debout en 1h15 dans un 

point pas plus gros qu'une tête d'épingle à la carabine 10 mètres! La dépense énergétique est de l'ordre de 100 Cal/H ce qui 

correspond davantage à une fatigue nerveuse. Ce n'est pas une activité cardio-vasculaire.  

La plupart des gens qui ont été initiés se sentent "plus décontractés" et disent s'être "vidé l'esprit" en fin de séance. Le tir sportif 

est une activité du dedans que les aspects extérieurs ne sauraient percer. 

 

Le tir c’est le travail de : 

- La concentration et la maîtrise de soi au travers d'un sport technique.  

- La méthodologie, l'organisation.  

- Le développement de la volonté et du goût de l'effort parce qu'il est facile d'évaluer ses progrès et ceux qui restent à 

parcourir. 

- La connaissance de son schéma corporel parce qu'un tireur est à l'écoute de son corps. 

- La connaissance de notions géométriques liées à la visée.  

- La connaissance de notions physiques liées à la balistique. 

 

 

 

La famille Gomez à l’œuvre 

 

Les poussins tirent avec un ressort 

Les benjamins tirent avec un support modulable (contrepoids 

Relié par un câble tipe frein de vélo) 

Catégories homme et femme sans aide extérieur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le développement de l’école de tir c'est en partie faite grâce au travail de Francis et Alain. Ce travail met en avant les 

fondamentaux du tir sportif et les organise autour d'un plan de progression en  niveaux : les cibles de couleurs. Les jeunes qui 

progressent techniquement sont récompensés par des "pin’s" de couleur, distinction fédéral valorisant la progression de 

l'enfant :blanche/jaune/orange/verte/bleue/arc en ciel. 

 

Réputée au niveau de Midi Pyrénées, l’école de tir du 38 T.S.M. a permis de révéler plusieurs jeunes talents qui ont gravi dans 

les 50 premières places pour les uns, voir un podium pour les autres (150 à 200 tireurs par catégorie). 

 

Voici le classement de nos championnes (aucun garçon en championnat de France pour 2009 ). 

Beaucoup de courage, de souffrance et de bonheur pour de très bons résultats. 

Un podium pour Judith, de bons scores pour les autres, très bien placées sur Midi Pyrénées. 

Une très grande fierté pour notre club et notre village. 

 

José 

Valérie 

BENJAMINE 

Judith

POUSSINE 

Emilie
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Championnat de France des Ecoles de Tir à ALBI 2009  

 

En carabine : 

 

Judith GOMEZ, 3
ème

 place National, 1ere en régional  en benjamine. 

Léa PASQUALI, 51ème en National, 2ème en régional en poussine. 

Agnès TOMASINI, 54ème en National, 3ème en régional en poussine. 

Alix ESTANOS, 61ème en National, 4ème en régional  en benjamine. 

Emma ESTANOS, 44 en National, 1ère en régional en minime. 

 

En pistolet : 

 

Agnès TOMASINI, 19ème en National, 1ère en régional en poussine. 

Léa PASQUALI, 23ème en National, 2ème en régional en poussine. 

Judith GOMEZ, 38ème en National, 5ème en régional en benjamine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De grands et lourds travaux ont débutés en septembre au niveau du club house et des pas de tir 10 et 25m. 

Terrassement, drainage, refonte évacuation des eaux de pluie du club house et du pas de tir 10m. 

Travaux au 10m : éclairage, dépose de gravier devant le poste de tir, crépis sur le mur, fixation ciblerie mobile, terrassement sur 

le 25m pour évacuation de l’eau, réfaction de la ciblerie au niveau de l’éclairage, destruction et remontage du muret de 

soutènement près des cibles, alimentation en eaux du pas de tir 25m pour faciliter le nettoyage de celui-ci …  

Les travaux continueront l’été prochain pour isoler contre le bruit les pas de tir 25 et 50m. Ces pas de tir ainsi que le 1er par-

balles sont en tôle et le son ricoche et se propage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Venez découvrir le tir de loisirs ou sportif. 

Venez faire découvrir le tir à vos enfants le tout dans une bonne ambiance conviviale et sympathique (60% de fille ).  

 

N’hésitez pas, franchissez la porte, vous passerez un bon moment… 

 

Pour le  Président Francis MONESTIER, 

Alain ROBERT  

Vice-Président,  

Commission Communication 

05 61 86 75 50  -  06 31 52 92 53 

alain.robertna@wanadoo.fr 

Championnat de 
France 2009 

3
ème

!
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 SAMEDI 5 DECEMBRE 2009 
 

 

 

 

 

 Le Saumon sauvage d’Alaska 

 Les vins blancs de Madiran 

 Le vin blanc de Saint Lannes 

 Le champagne Bauser 

 Les huîtres de Marseillan 

 
Messieurs MANNONI Jean-Pierre et MILHES Francis 

vous invitent, toute la journée à cette dégustation. 
 
 
 
A cette occasion et le dimanche 13 décembre, 

Virginie Zizard exposera ses céramiques d’art. 
 

 

 

« Les Tartouilles de Chaline » 

Venez découvrir « Les Tartouilles de Chaline » sur le parking de la gare de 
Mérenvielle, les lundis et vendredi soir. 
Ces tartes se composent de pâte brisée aromatisée, de pomme de terre, d’une 
garniture de votre choix, de crème fraîche à 30 % et de fromage râpé. 
Une dégustation vous est offerte la 1ère fois. 
Nouveau goût garanti ! 
 
 

 

 
 

JOURNEE DEGUSTATION 

SALLE MUNICIPALE 

DE MERENVIELLE 

Particulier donne gravats pour 
remblayage. 
 
Possibilité livraison gratuite : 
Tél. 06.06.49.08.43  
ou 05.62.71.21.20 
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Comité Départemental de Voile  

de la Haute Garonne 
 

METTEZ LES VOILES EN HAUTE GARONNE. 

 

7 Clubs affiliés à la Fédération Française de Voile vous proposent des activités variées, de l’initiation sur 

dériveur à la croisière hauturière. 

 

• l’ASPTT à Carbonne  Pratique : Dériveur, Cata, Planche à voile 

• l’ASU Paul Sabatier à Ramonville  Voile universitaire 

• le CN Saint Ferréol à Revel   Dériveur, Cata, Planche à voile 

• le CV Laragou, près de Verfeuil  Dériveur, planche à voile, voilier habitable 

• le RCO à Toulouse    Organisation de régates 

• l’USR Voile à Rieux Volvestre  Dériveurs, voiliers habitables, accueil de personnes handicapées 

• Spi d’OC à Toulouse    Croisière en Méditerranée et Atlantique 

 

Les animateurs et moniteurs diplômés sauront préparer les futurs marins, d’eau douce ou d’eau 
salée, à la pratique de la voile, ludique ou sportive. 

 

 

Siège Social : Lieu dit Belloc. 31530 Mérenvielle Contact : Jean Pierre Finazzi 06 77 84 91 68 

Site : http://cdv.31.free.fr 

Courriel : cdv.31@free.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


